
AG ordinaire du 23 août 2022                                                                                                                                                                  BCSA 

Saint-André, le 08 août 2022 

 
Badminton Club de Saint-André (BCSA) 
1010 Chemin Bel Ombre 
97440 Saint-André 
bcsa.974@gmail.com 
 
Objet : Invitation à l’Assemblée Générale Ordinaire du BCSA 
 

À l’attention  
 

Des adhérents du BCSA 
 
Cher (ère) adhérent(e) 
 

Nous avons le plaisir de vous convier à notre Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le : 
Mardi 23 août 2022 à 17h30 au gymnase Michel Debré. 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 
Rapport moral présenté par le Président 
Rapport financier de la période de Février à Août 2022 
Bilan des activités de la saison 2021/2022 
Vote pour les nouveaux tarifs d’adhésion au BCSA 
Actions et activités prévues pour la saison 2022/2023 
Questions diverses  
(Vous pouvez nous faire parvenir vos questions diverses, jusqu’au 18 août 2022, par courriel au 
bcsa.974@gmail.com) 

 

En espérant vous compter parmi nous à l’assemblée générale. 
Je vous prie d’accepter, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 

Sportivement 
Le Président du BCSA 

 
 
PS : si vous ne pouvez pas être présent(e) à cette Assemblée Générale Ordinaire, n’hésitez pas à donner procuration 
à une personne qui vous représentera. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
PROCURATION 

 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Donne par la présente procuration, pouvoir à : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Afin de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire du BCSA du mardi 23 août 2022 à 17h30 au gymnase 
Michel Debré. 
 
Signature précédée de la mention « BON POUR POUVOIR » 


